
 
SEANCE ORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
MERCREDI le 1ER OCTOBRE 2025 

À 19H00  
 

ORDRE DU JOUR 
 

A L’Hôtel de Ville 
Au 2282 chemin Ridge, Godmanchester, Québec 

 

1   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3   ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 3.1  Procès-verbale de la séance ordinaire du 8 septembre 2025 et le procès-
verbal de la séance ordinaire du 8 septembre 2025 corrigé 

4   ADMINISTRATION 

5   RESSOURCES HUMAINES 

6   GREFFE 

 6.1  Demande d’aide financière 
- Légion Royale Canadienne (couronne) 
- Centre de Ressources Familiales du Haut-Saint-Laurent 

 6.2  Lever du drapeau en appuie de la Grande Semaine des tout-petits du 
Collectif petite enfance 

 6.3  Appui concernant le retour sécuritaire et complet des activités de 
contrôle routier au Québec 

 6.4  Appui concernant la sensibilisation au cancer de la prostate 
(Noeuvembre) 

7   TRÉSORERIE  

 7.1  Dépôt du certificat du trésorier sur la disponibilité des crédits pour 
l’acquittement des dépenses et des engagements 

 7.2  Approbation des opérations financières de septembre 2025 

 7.3  Adoption des états financiers consolidés, du rapport du vérificateur 
externe pour l’exercice pour l’exercice financier se terminant le 31 
décembre 2024 et fait saillants 

8   URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

9   LOISIRS, CULTURE ET PARCS 

10   TRAVAUX PUBLICS 

 10.1  Émondage des arbres sur le chemin Ridge 

 10.2  Réparations camions 

 10.3  Salière pour le véhicule Volvo 

 10.4  Forage du puits artésien pour le garage municipal 

11   SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION INCENDIE 

 11.1  Désignation de l’autorité compétente pour l’application du règlement 
503 

12   AFFAIRES MRC HAUT-SAINT-LAURENT 

13   AVIS DE MOTION 

14   ADOPTION DES RÈGLEMENTS 

 14.1  Adoption du projet de règlement No 527 – Règlement sur la gestion 
contractuelle 

 14.2  Adoption du projet de règlement No 528 – Règlement modifiant le 
règlement de zonage 357 

 14.3  Adoption du projet de règlement No 529 – Règlement de concordance 
avec les modifications du schéma d’aménagement révisé 345-2024 

15   PÉRIODE DE QUESTIONS  

16   LEVÉE DE LA SÉANCE 
 


